
Syndrome de Guillain-Barré et
vaccinations
La question revient de manière lancinante : faut-il courir le
risque  de  déclencher  un  syndrome  de  Guillain-Barré  en  se
faisant vacciner ? Quel vaccin contre quelle maladie ?

Les gâchettes ou déclencheurs
Les gâchettes qui déclenchent un syndrome de Guillain-Barré
sont  connues,  rappelons  le  :  il  s’agit  de  maladies
infectieuses à bactéries (Campylobacter jejeuni) ou à virus
(grippe,  zika,  chicungunya,  dengue,  Epstein-Barr  ou
mononucléose,  …).  Des  interventions  chirurgicales  ou  des
médicaments  sont  soupçonnés  d’être  des  déclencheurs  (nous
citons  l’étude  d’Orphanet-INSERM   publiée  en  2007  :
streptokinase,  captopril,  danazol,  …).  En  2007,  l’étude
publiée sur ORPHANET laissait entendre que certains vaccins
étaient  “incriminés”  mais  qu’aucune  étude  n’a  permis  de
confirmer  leur  rôle.  Nous  sommes  en  2023  (16  années  sont
passées).

Vaccination vs maladie
Le Journal de l’Association médicale Canadienne (JAMC ou CMAJ)
a publié une étude (Ling Ling, Sean M. Bagshaw et Pierre-Marc
Villeneuve, 24 janvier 2022) sur le cas d’un homme de 63 ans
admis aux urgences pour une faiblesse ascendante progressive
aux bras et aux jambes avec des antécédents médicaux assez
inquiétants.  Ce  patient  avair  reçu  en  septembre  1999  (3
semaines avant) un vaccin contre la grippe saisonnière. Il a
développé une paralysie faciale aigüe, une faiblesse et une
parésthésie   ascendante  des  membres  progressant  vers  une
aréflexie généralisée. D’abord traité aux immunoglobulines, il
a  été  soumis  ensuite  à  des  échanges  plasmatiques
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thérapeuthiques. Son état s’était aggravé vers une mise sous
ventilation mécanique effractive.

Après  amélioration  de  son  état,  il  lui  a  été  conseillé
d’éviter toute dose de vaccin anti-CoVid19.

Nous avons eu récemment à connaître du cas poignant d’Albert
(vivant dans le Jura). Après une vaccination anti-grippale en
janvier 2020, 12 jours de paralysie à évolution foudroyante,
mis en réanimation, intubé, pronostic vital engagé plusieurs
fois,   enfin  transféré  en  neurologie  (paralysie  faciale),
abandon des séances de kiné et d’orthophonistes au prétexte
qu’il n’y avait plus de progrés : il gardera des séquelles !
Son activité professionnelle en cendres et pour comble, les
gens lui renvoient son infirmité au visage ! Il est dans un
petit village, victime d’un désert médical et de l’ignorance
de la maladie de la part de certains médecins.

Fallait-il le vacciner ? Tout est dans l’information du corps
médical et dans le nombre de médecins généralistes bien formés
et informés en coopération avec les centres neurologiques.

A l’AFSGB nous ne sommes pas des anti-vaccins. Depuis leur
invention, les vaccins ont fait reculer la maladie dans le
monde. Il faut bien évaluer le risque que fait courir une
maladie mortelle (grippe ou CoVid19) face au risque de l’effet
secondaire possible d’un vaccin. Connaissant la probabilité de
déclenchement, il faut impérativement être sur ses gardes au
moindre symptôme de Guillain-Barré, il est impératif que les
SAMUs  soient  bien  informés  et  que  les  outils  nécessaires
soient mis en place. Entre deux maux, choisir le moindre ???
Aucun médecin ne veut briser le mur du silence par écrit !!!
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